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M e n t i o n  c o m p l è m e n t a i r e



L’établissement assure un accompagnement à la recherche d’entreprise.
Possibilité de restauration et d’hébergement au sein du lycée.

Contact

Jacques COLLIN, Chef de Travaux
Marie-Christine BOULLAND, Coordinateur Pédagogique

Conditions d’accès

Etre titulaire d’un diplôme ou de titres homologués du secteur industriel classés au moins niveau V.

Métier visé

Le titulaire de la mention complémentaire exerce son activité dans le domaine de l’assemblage de
tout type de pièces en acier à l’aide de procédés de soudage électrique : TIG, EE, MIG et MAG fil
plein et fil fourré.

Durée du contrat

Sauf conditions particulières, le contrat d’apprentissage est conclu pour une année.
La durée de formation est de 441 heures en centre de formation.

Objectifs de la formation

A l’issue de la formation, l’apprenti sera capable de mener des activités professionnelles de soudage en
autonomie, qui répondent aux conditions prescrites par le cahier de soudage,
en respectant scrupuleusement les D.M.O.S. ou D.M.O.S.R.

Typologie des entreprises pouvant assurer l’accueil d’un apprenti

Entreprises artisanales et industrielles petites, moyennes et grandes travaillant dans les secteurs d’acti-
vités :
• du bâtiment et travaux publics,
• constructions aéronautiques, spatiales, ferroviaires et navales,
• industries sidérurgiques, agro-alimentaires, chimiques et de la chimie fine,

nucléaires et énergétiques, papetières, pétrolières et pharmaceutiques utilisant 
des moyens manuels jusqu’aux machines à commande numérique et aux robots.
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